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producteurs acéricoles une contribution spéciale pour fi n 
de contrôle de la qualité (RLRQ c. M-35.1, r. 11) et le 
Règlement des producteurs acéricoles sur la contribution 
spéciale pour l’établissement d’un fonds pour la gestion 
des surplus de production (RLRQ c. M-35.1, r. 13).

6. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

61932

Décision 10452, 14 juillet 2014
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1)

Producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent
— Régie des marchés agricoles et alimentaires du 
Québec sur le prélèvement par les acheteurs des 
contributions des producteurs

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 10452 
du 14 juillet 2014, approuvé un Règlement modifi ant le 
Règlement de la Régie des marchés agricoles et alimen-
taires du Québec sur le prélèvement par les acheteurs des 
contributions des producteurs dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (chapitre M-35.1).

La secrétaire par intérim,
MARIE-PIERRE BÉTOURNAY, avocate

Règlement modifi ant le Règlement 
de la Régie des marchés agricoles et 
alimentaires du Québec sur le prélèvement 
par les acheteurs des contributions 
des producteurs
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1, a. 129 et 130)

1. Le Règlement de la Régie des marchés agricoles et 
alimentaires du Québec sur le prélèvement par les ache-
teurs des contributions des producteurs (chapitre M-35.1, 
r. 3) est modifi é à l’article 1 par l’insertion, après le para-
graphe 1°, du suivant :

— « 1.1° quant au bois et à la biomasse de l’if du Canada 
visés par le Plan conjoint des producteurs forestiers du 
Bas-Saint-Laurent (chapitre M-35.1 r. 48) administré par le 
Syndicat des producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent, 
les contributions prévues au :

a) Règlement sur la contribution pour l’application 
du Règlement sur la mise en vente en commun du bois 
des producteurs forestiers du Bas-Saint-Laurent (cha-
pitre M-35.1, r. 39);

b) Règlement sur le fonds de roulement des produc-
teurs forestiers du Bas-Saint-Laurent (chapitre M-35.1, 
r. 43);

c) Règlement sur le fonds forestier des producteurs 
forestiers du Bas-Saint-Laurent (chapitre M-35.1, r. 44);

d) Règlement sur le paiement et la perception de la 
contribution des producteurs forestiers du Bas-Saint-
Laurent (chapitre M-35.1, r. 47). ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi cielle du Québec.

61930

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


